






NANTES METROPOLE

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE 
DE PIÈGE PHOTO

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La commune de La Chapelle-sur-Erdre, représentée par Monsieur Jean-Noël Lebossé, adjoint au maire,
agissant en cette qualité en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 13 juillet 2024, et de l’arrêté
du 15 juillet 2024.

ci-après dénommée « la commune », d’une part,

ET

Nantes  Métropole,  représentée  par  M.  Jean-Sébastien  GUITTON,  dûment  habilité  par  la  délibération
n° 2020-32 du 17 juillet 2020 portant délégation du Conseil à la Présidente, et l’arrêté n°2024-54 du 14
octobre 2024 portant délégations de fonctions et de signature de la Présidente aux élus,

ci-après dénommée « Nantes Métropole », d’autre part.

IL A TOUT D’ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

« Les petits ambassadeurs » est une proposition qui a vu le jour dans le cadre du projet métropolitain de
l’Ambassade de la Biodiversité qui ouvrira ses portes dans le château du Grand Blottereau. Ce projet
innovant a pour objectif de valoriser la biodiversité urbaine métropolitaine et de sensibiliser les habitants à
sa préservation.

Pour faire vivre cette ambition en attendant la fin de la rénovation du château du Grand Blottereau et
l’ouverture en 2030, Nantes Métropole propose un projet sur le territoire de la commune en lien avec les
écoles et qui se clôturerait par un temps festif sur le site.

Le projet sur temps scolaire prévoit de travailler avec une classe pilote (fin de cycle 2 et cycle 3) qui
deviendrait ambassadrice de la biodiversité de la commune. Le projet serait découpé selon les séances
présentées dans le tableau en annexe. 

Concernant la partie grand public, elle comprend deux étapes importantes qui font du lien avec le projet
lié au scolaire :

- Le prêt de piège photos aux habitants qui permet comme pour les écoles de participer aux
travaux  de  recherche  d'un  chercheur  renommé  Laurent  Godet.  En  effet,  les  citoyens  qui
empruntent le piège photo pourront être acteurs de la recherche en reportant leurs observations
dans le tableau fourni et en les envoyant à la fin de la période de prêt au chercheur. 
Les résultats permettront au chercheur d’étudier les rythmes de vie des espèces en fonction du
gradient d’urbanisation. 

- Le vote du grand public en février pour le choix d'une relation entre espèces emblématiques de
la commune sur la base de fiches mises à disposition.



La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition des pièges photos.

C’EST DANS CES CONDITIONS QU’IL A ETE CONVENU 
ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET

Prenant en considération l’intérêt général que présente pour les habitants de la métropole la participation
a  des  travaux  de  recherches  sur  la  biodiversité  en  Ville,  Nantes  Métropole  met  à  disposition  de  la
commune un piège photo.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DU BIEN MIS A DISPOSITION

Le bien présentement mis à disposition (d’une valeur de 281,60 € TTC) comprend :

 1 piège photo BROWNING Spec Ops Elite HP5
 1 boîtier de sécurité adapté
 8 piles lithium AA
 1 carte SD 16 Go
 1 câble Python réf : 8418KADCAMO

Un état des lieux contradictoire sera dressé tant au moment de la prise d’effet de la présente convention
qu’à sa date d’expiration. 

ARTICLE 3 - DESTINATION

Le bien mis à disposition au titre de la présente convention, est destiné à l’usage individuel du piège pour
de la sensibilisation à la biodiversité dans le cadre d’un projet de recherche.

ARTICLE 4 – CONDITIONS GENERALES

La commune s’engage à :
 Respecter les conditions d’utilisation.
 En cas de perte ou de dégradation du kit de prêt, un modèle identique (voir contenu du kit) devra

être racheté.
 En cas de perte ou de dégradation d’un ou plusieurs éléments du kit, les pièces devront être

remplacées à l’identique (voir contenu du kit).

 
ARTICLE 5 – CONDITIONS FINANCIERES

Au regard de la dimension éducative du projet, la mise à disposition est établie à titre gratuit.



ARTICLE 6 – RESPONSABILITE, ASSURANCES

La commune exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive.
Elle s’engage de ce fait à souscrire les contrats d’assurances couvrant les risques inhérents à cette mise à
disposition (responsabilité civile).

ARTICLE 7 - PRISE D’EFFET – DUREE

La présente convention est conclue pour une durée de 9 mois.

ARTICLE 8 – RESILIATION, SANCTION

En cas de non-respect de l’une des clauses de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de
plein-droit par la Métropole après mise en demeure notifiée par lettre recommandée avec accusé de
réception et restée infructueuse dans le délais imparti.

ARTICLE 9 – FIN DE LA CONVENTION

A l’expiration de la présente convention ou en cas de résiliation anticipée, La commune devra remettre le
bien mis à sa disposition en bon état de propreté et d’entretien. En cas de défaillance de la commune
dûment constatée, celle-ci supportera les frais de toutes interventions de la Métropole qui s’avéreraient
nécessaires et qui n’auraient pas été exécutées après mise en demeure dans le délai  imparti  par la
Métropole.

Fait à Nantes en trois exemplaires, le 

Pour Nantes Métropole, Pour la commune,
                      ,
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